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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Deductions
Question écrite n° 4795

Texte de la question

M. Jean Charroppin appelle l'attention de M. le ministre de l'economie sur la situation des entreprises
commerciales creees au mois de juin 1993 au regard de l'application de l'article 2 de la loi de finances
rectificative pour 1993 relatif a la suppression du decalage d'un mois pour la recuperation de la TVA. En effet,
ces entreprises se trouvent penalisees par la recuperation differee de cette taxe, au regard de leurs
investissements effectues dans le courant de ce mois de juin. Cet inconvenient les conduit parfois a emprunter
l'equivalent du montant recuperable pour equilibrer leur gestion en attendant la regularisation de leur situation. Il
lui demande de bien vouloir lui faire connaitre les mesures qu'il compte prendre pour compenser les effets de
cette mesure.

Texte de la réponse

La multiplicite des cas de figure envisageables ne permet pas de prevoir des derogations pour les entreprises
qui sont placees dans des situations particulieres, et notamment pour celles qui ont commence leur activite au
cours du mois de juin 1993. Toutefois, afin de renforcer dans les meilleurs delais la tresorerie de ces
entreprises, le Gouvernement a decide de proceder a un remboursement anticipe de la creance nee de la
soustraction sur la TVA deductible du mois moyen de deduction. Ce remboursement sera total pour les
creances n'excedant pas 150 000 F. Les creances dont le montant est superieur a 150 000 F seront
remboursees a concurrence de 25 p. 100 de leur montant avec un minimum de 150 000 F. Cette mesure, qui va
dans le sens des preoccupations exprimees par l'honorable parlementaire, interviendra au cours du quatrieme
trimestre 1993. Elle permetta de rembourser definitivement 86 p. 100 des entreprises ayant une creance. Ainsi,
avec la mesure adoptee dans la loi de finances rectificative pour 1993, ce sont 97 p. 100 des entreprises pour
lesquelles la regle du decalage d'un mois aura ete totalement supprimee. Les autres entreprises auront percu le
quart de leurs creances avec un minimum de 150 000 F. Au total, l'effort au titre de 1993 pour ameliorer la
tresorerie des entreprises represente environ 46 milliards de francs.
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